
  
 

 
 

TOUT, TOUT, TOUT, VOUS SAUREZ TOUT SUR LE TRI ET LA DECHETTERIE !! 
 

Un nouveau local de voirie      des nouveaux emplacements pour les containers 
    

 

 

OÙ, OÙ, où, où  Rue de l’Eglise, l’antre des déchets : 
    - le PET 
    - le verre brun, vert, blanc (le bleu avec le vert !) 
    - l’huile végétale 
    - les habits 

       - les ordures ménagères (2 containers)   
    
 
 

Au nouveau local de voirie DECHETTERIE-obligatoirement 
 

- 2 containers à ordures ménagères  -   papier, carton 
 pour les habitants du chemin    -   déchets encombrants 
 du Moulin du Choc     -   alu, fer léger 
           -   capsules NESPRESSO 
         -   déchets végétaux 
 
 

La majorité des déchets sont recyclables. TRIER c’est REDUIRE LES COUTS. 
A titre d’exemple, l’élimination d’une tonne d’ordures ménagères coûte Fr.  235.--/t 

               alors que l’élimination d’une tonne de papier/carton ne coûte que  Fr.    20.--/t. 
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D’avance merci de vous conformer aux directives              La Municipalité 


